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CONVENTION DE SUBVENTION DE RECHERCHE 

N° FONDATION_SHS5-MR – U20171203 

 

 

ENTRE : 

La Fondation maladies rares, Fondation de coopération scientifique, dont le 
numéro d’identification SIREN est le 751 931 445 et dont le siège social se situe 
96 rue Didot, 75014 Paris, représentée par son Président, le Professeur Jean-
Louis MANDEL, et par délégation son Directeur, le Professeur Daniel 
SCHERMAN, 

Ci-après désignée "Fondation" 

D'UNE PART 

ET : 

L’Université Lumière Lyon 2, Etablissement public national à caractère 
scientifique, culturel et professionnel, dont le numéro d’identification SIREN est le 
196 917 751, dont le siège se situe 74 rue Pasteur - 69007 LYON, représentée par 
sa Présidente, le Professeur Nathalie DOMPNIER, 

Ci-après désigné "Bénéficiaire",  

D'AUTRE PART 

 

PREAMBULE : 

- Vu le décret du Ministère de la Recherche n° ESRR1200613D du 6 février 2012, 
portant création de la Fondation maladies rares et approuvant les statuts définis 
par le Conseil d’administration de la Fondation,  

- Vu l’article 1er et l’article 2 des statuts de la Fondation, décrivant les objectifs et 
missions poursuivies par celle-ci, 

- Vu la demande de subvention établie par Madame Stéphanie MAZZA en qualité 
de responsable scientifique dans le cadre de l'appel à projets « Sciences 
humaines et sociales & maladies rares » lancé par la Fondation,  

- Vu la délibération du comité de sélection et la décision du Directeur de la 
Fondation du 10 novembre 2017, 

- Vu la lettre adressée à Madame Stéphanie MAZZA en date du 5 décembre 2017 
par la Fondation, 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 – Objet  

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions et les modalités 
de réalisation et de financement de la recherche. La Fondation s’engage à verser 
une contribution financière au Bénéficiaire, pour la réalisation de travaux de 
recherche sur le sujet suivant : "Etude du parcours scolaire et professionnel des 
patients narcoleptiques" ci-après désigné «la Recherche», décrit en annexe 1 à la 
présente convention. 

La Recherche sera exécutée à l’adresse suivante : université Lumière Lyon 2, 
Equipe Attention, conscience et états de vigilance, Laboratoire d'étude des 
mécanismes cognitifs EMC 5 avenue Pierre Mendès, Bron Cedex, FRANCE sous 
la responsabilité scientifique de Madame Stéphanie MAZZA. 

 Article 2 – Durée de la convention 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par toutes les 
parties pour une durée de 24 mois pendant laquelle le bénéficiaire devra réaliser 
les travaux de recherches visés à l’article 1 de la présente convention et décrits en 
annexe 1. 

Article 3 – Modalités financières 

Article 3.1 - Montant 

Pour l’exécution de la Recherche, la contribution financière totale versée par la 
Fondation au Bénéficiaire est fixée à 77 391 € net de taxes (soixante-dix-sept 
mille trois cent quatre-vingt-onze euros). 

 Article 3.2 Modalités de versement  

La contribution financière d’un montant de 77 391 € sera versée selon la répartition 
annuelle suivante : un premier versement d’un montant de 37 261 € à la signature 
de la présente convention ; le solde de 40 130 € sera versé à validation par la 
Fondation du rapport décrivant l’avancement mi-parcours selon les modalités 
décrites à l’article 5.  

Le versement sera effectué par La Fondation par virement bancaire sur le compte 
bancaire ouvert au nom de l’agent comptable de l’Université Lyon 2, aux 
coordonnées suivantes : 

Code Banque : 10071 
Code Guichet : 69000 
Numéro de compte : 00001004332 
Clé RIB : 66 
Domiciliation : TPLYON 
 
Article 3.3 Répartition prévisionnelle de la subvention par postes de dépenses 

La répartition prévisionnelle des dépenses est décrite dans l’annexe 2. 

Article 4 - Modalités d’utilisation de la contribution financière 

Le Bénéficiaire s'engage : 
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- à utiliser la contribution financière allouée par la Fondation exclusivement à la 
réalisation de la Recherche citée aux articles 1 et 3.3 et telle que décrite dans le 
projet déposé auprès de la Fondation dans le cadre de l'appel à projets «Sciences 
humaines et sociales & maladies rares», faisant partie intégrante de la présente 
convention, 

- à disposer de moyens suffisants pour assurer la bonne gestion des crédits et 
rendre compte à la Fondation de leur utilisation dans les délais impartis, 

- à faciliter l‘accès à la Fondation à toutes les pièces justificatives des dépenses 
affectées factures d’un montant supérieur à 1 500 € HT relatives à la présente 
convention pendant 1 an à compter de la fin de la convention, 

- à conventionner avec les autres partenaires signataires du projet conformément 
à la demande de subvention établie et décrite en annexe. 

Aucun frais de gestion ne sera prélevé au titre de l’aide versée par la Fondation. 

En cas de non-réalisation totale ou partielle de la Recherche, le Bénéficiaire devra 
restituer à la Fondation le montant non dépensé dans le cadre du projet financé. 

Article 5 - Comptes rendus 

Article 5.1 – Comptes rendus d’activité 

Le Bénéficiaire s’engage à compléter et à retourner à la Fondation, 12 mois après 
la signature de la présente convention, le formulaire de rapport de mi-parcours 
qui lui sera transmis. Celui-ci décrira l’état d’avancement du projet et argumentera 
le respect du calendrier et du budget. 

Le rapport final présentant le travail effectué et les résultats obtenus devra être 
transmis au plus tard six mois après la date de fin de la présente convention 
mentionnée à l’article 2 ci-avant, aux coordonnées ci-après : 

Fondation maladies rares 

Plateforme Maladies Rares 

96, rue Didot 

75014 PARIS 

La Fondation se réserve par ailleurs le droit de solliciter le Bénéficiaire pour toute 
information concernant le déroulement de la Recherche. 

La non-production du rapport scientifique final peut entraîner la résiliation du 
contrat dans les conditions fixées à l'article 8 de la présente convention. 

Article 5.2 – Comptes rendus financiers 

Un justificatif financier intermédiaire dûment visé par l’Agent Comptable du 
Bénéficiaire présentant les dépenses réalisées durant la première année de 
financement devra être transmis avec le rapport scientifique à mi-parcours.  

Un justificatif financier final dûment visé par l’Agent Comptable du Bénéficiaire 
présentant les dépenses mandatées pendant la durée de la présente convention, 
devra être adressé un mois après la date de fin de la présente convention 
mentionnée à l’article 2 ci-avant, aux coordonnées ci-après : 

Fondation maladies rares 



 

 4 

Plateforme Maladies Rares 

96, rue Didot 

75014 PARIS 

En cas de reliquat constaté sur les sommes versées, le reliquat sera restitué par 
le Bénéficiaire à la Fondation. 

Article 6 - Publication – propriété des résultats 

Toutes les publications et communications issues de la Recherche devront 
obligatoirement faire référence au soutien de la Fondation maladies rares et de la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie dans le cadre du Programme 
«Sciences humaines et sociales & maladies rares» et lui être transmises. 

Les résultats obtenus dans le cadre des travaux financés par la présente 
convention sont la propriété des tutelles des équipes les ayant obtenus. Les 
propriétaires des résultats issus de la Recherche sont libres de les exploiter et de 
les protéger. 

Article 7 - Modifications 

Tout changement d’affectation ou toute modification affectant la Recherche ou un 
élément de la présente convention devra préalablement être soumis à l’accord de 
la Fondation. 

Article 8 - Résiliation  

La convention peut être résiliée par l’une des parties en cas d’inexécution par 
l’autre partie d’une ou plusieurs de ses obligations au titre de la présente 
convention, dans la mesure où la partie défaillante n’a pas remédié à son 
manquement dans un délai de deux mois à compter de la notification de son 
manquement par lettre recommandée avec accusé de réception.  

S’il est constaté à la lecture du contenu du rapport scientifique que les recherches 
n’ont pas été menées avec la diligence et le savoir-faire nécessaire ou encore, 
qu’elles ne correspondent pas précisément aux travaux décrits dans le projet 
déposé, la Fondation pourra résilier la présente convention après une mise en 
demeure effectuée par courrier recommandé avec avis de réception au minimum 
deux mois avant la date de résiliation.  

En cas de résiliation, la liquidation des sommes dues serait faite en tenant compte 
des dépenses mandatées par le Bénéficiaire jusqu’au jour de la prise d’effet de la 
résiliation, attestées par les documents comptables faisant foi. A cette occasion, il 
remettra à la Fondation un décompte précis des dépenses qu’il a engagées en 
conformité avec l’objet de la présente convention. 

La résiliation de la convention ne dispense pas le Bénéficiaire de remplir les 
obligations contractées jusqu’à la date de sa prise d’effet.  

Elle n’a pas notamment pour effet de dispenser le Bénéficiaire de remettre à la 
Fondation les travaux qu’il a réalisés. La résiliation de la présente convention 
n’ouvre droit à aucun dédommagement. 

Article 9 – Règlement des litiges 

Pour toute contestation qui s'élèverait entre les parties, relativement à 
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l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les parties s'engagent à 
soumettre leur différend, préalablement à toute instance judiciaire, à des 
conciliateurs désignés par chacune d'elles, à moins qu'elles ne s'entendent sur la 
désignation d'un conciliateur unique.  

Le ou les conciliateurs s'efforceront de régler les difficultés et de faire accepter par 
la partie une solution amiable dans un délai de soixante (60) jours, à compter de 
la date de désignation du ou des conciliateurs.  

A défaut de conciliation, il est fait attribution de compétence aux juridictions 
administratives compétentes. 

Article 10 - Annexes 

Les Annexes ci-après font partie intégrante de la présente convention : 

Annexe 1 : Formulaire de demande et Projet de recherche 

Annexe 2 : Budget prévisionnel  

 

Fait à   , le  

En deux exemplaires originaux 

Pour le Président de la Fondation 
maladies rares, 

Le Directeur 

La Présidente de l’Université Lyon 2, 

 

 

……………………………. 

Daniel Scherman 

 

 

 

      ……………………………. 

      Nathalie Dompnier  

Visa du Responsable Scientifique du projet de recherche : 

 

 

……………………………. 

Stéphanie Mazza  


